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Technologies de l'information et 
atomisation du social 

Guy Fréchet 

C'est un haussement d'épau
les qui accueille désormais les 
mises en garde contre les poten
tialités de déshumanisation asso
ciées aux technologies de l'infor
mation, aussi bien, sans doute, 
que les appréhensions suscitées 
par leurs potentialités de frag
mentation, d'émiettement, de 
parcellisation, de déstructura
tion, de dislocation ou d'atomisa-
tion du social. Ce danger de 
« désintégration des groupes 
humains qui constituent le tissu 
social et sont indispensables à 
son maintien en vie » a été évo
qué par Métayer au début des 
années quatre-vingt. «Les vec
teurs de cette désintégration», 
écrit-il, «sont les instruments de 
communication » et « c'est à cette 
"sale besogne" que [...] les télé
communications ou la télémati
que risquent, de plus en plus, 
d'être utilisés » (1980:212). 

Il serait facile de faire flèche 
de tout bois et d'appuyer cette 
thèse avec complaisance et sans 
discernement. On pourrait, paral
lèlement, mettre de l'avant celle 
des rapports entre l'informatique 
et le développement des réseaux 
de communication, évoquer 
P«agora électronique» (qui fait 
surgir l'image du pouvoir à portée 
de clavier!), la mise en place de 
« réseaux conviviaux », l'avènement 
des «boulevards de l'information», 
l'élargissement des capacités de 
« rétroactions informationnelles » 
au sein des organisations, voire de 
la société en général, ou encore 
les possibilités de décentralisation 
ouvertes par le développement 
des réseaux. Vues sous cet angle, 
les technologies de l'information 
ont soulevé l'enthousiasme : 

L'interconnexion des ordinateurs, du télé
phone et de la télévision favorise la créa
tion de réseaux informationnels com

plexes. La formation de ces réseaux aux 
ramifications imprévisibles annonce la 
démocratisation de l'informatique. [...] 
On pourra parler de véritables réseaux 
d'irrigation de l'information (Jeanjot, 
1982:23-24). 

Dans la mesure où les systèmes informa
tisés et les liaisons télématiques tissent 
des réseaux aux multiples intercon
nexions [...] ils dévoilent des possibilités 
nouvelles d'informations stratégiques 
pour la production, la création, mais aussi 
pour la participation et pour l'aménage
ment de nouveaux modèles «décen
tralisés » dans les organisations et la vie 
en société (Secrétariat permanent des 
conférences socio-économiques du Qué
bec, 1984:51). 

Les technologies de l'informa
tion ont été parées des «vertus 
communicatives » les plus diver
ses. La visée primordiale du 
développement des réseaux de 
communication demeure l'échange, 
l'intégration par l'échange, l'intégra
tion informationnelle voire l'intégra
tion bureaucratique dans une 
dynamique structurante, bref la 
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constitution d'un ciment social. 
La thèse de la consolidation des 
liens sociaux s'appuie sur une 
vision instrumentale de ces tech
nologies, selon laquelle, pour 
l'essentiel, elles ne font qu'auto
matiser le traitement de l'informa
tion en vue de son stockage, de 
son traitement et de sa diffusion. 

Il n'en demeure pas moins 
que la réalité des années quatre-
vingt-dix présente des signes tan
gibles d'une atomisation sociale 
de plus en plus poussée, qui con
traste avec les grands mouve
ments de masse des années 
soixante ou soixante-dix : prolifé
ration des groupes d'intérêt, 
structures de plus en plus tenta-
culaires des grands appareils, 
où règne l'hyperspécialisation, 
parcellisation des tâches au sein 
des milieux de travail, extrême 
hiérarchisation des problèmes et 
des solutions, etc. Ces évolutions 
ne sont probablement pas sans 
relation avec les diverses formes 
d'isolement social que l'on 
observe de plus en plus (Mayer-
Renaud, 1992). Il y a donc lieu de 
s'interroger sur la distance qui se 
creuse entre la réalité de plus en 
plus morcelée et parcellisée du 
social des années quatre-vingt-
dix et l'utopie communication-
nelle des années soixante-dix. 

Notre position de départ est 
que des mouvements parallèles 
d'intégration et de désintégration 
sont potentiellement associés 

aux technologies de l'information. 
Quand on examine les processus 
en cause (plutôt que les propriétés 
présumées de ces technologies), 
assiste-t-on aux phénomènes d'in
tégration sociale qui sont censés 
être favorisés par l'échange et la 
communication, ou doit-on, à l'in
verse, constater des effets d'ato-
misation du social découlant du 
déploiement de ces technologies, 
telles ces manifestations perçues 
à l'intérieur même du fonctionne
ment bureaucratique: approche 
par clientèles, hérarchisation des 
problèmes, etc.? Péladeau (1991 : 
128) déplore que l'on évalue trop 
souvent ces technologies en 
méconnaissant la réalité prati
que des systèmes d'information, 
ou que l'on insiste sur leurs 
caractéristiques affichées ou pré
sumées sans se soucier de leurs 
caractéristiques techniques réel
les. À notre avis, il n'est pas 
moins important d'examiner les 
processus qu'elles instaurent ou 
contribuent à instaurer. Il faut 
aussi se demander si un rapport 
d'équivalence peut être posé 
entre ces technologies dites de 
« communication » et l'élargisse
ment — le plus souvent postulé 
— de la fonction de communica
tion et d'échange d'information. 
De la même façon, il serait judi
cieux de vérifier s'il y a un lien 
entre le développement de ces 
technologies et les processus 
d'atomisation du social. 

Informatique et 
communication : 
un arrimage problématique 

L'association faite à peu près 
automatiquement par la plupart 
des analystes entre technologies 
de l'information et communica
tion peut assez aisément être 
remise en question. Lors d'une 
enquête menée en 1987 auprès 
de 2151 répondants de la fonc
tion publique québécoise1, certai
nes questions sur l'amélioration 

des potentialités communication-
nelles apportée par les technolo
gies de l'information ont reçu des 
réponses plutôt équivoques : si la 
majorité des personnes interro
gées étaient d'avis que l'échange 
d'information a pu augmenter, 
presque autant ne voyaient pas 
de changement par rapport à la 
situation qui prévalait auparavant. 
Chose encore plus curieuse, la 
majorité des personnes ne perce
vaient pas de changement en ce 
qui a trait à l'amélioration de la 
communication ou de la coopéra
tion dans les divers milieux de 
travail. L'implantation de l'infor
matique n'aurait à peu près rien 
modifié dans les structures de 
communication observées, ni 
entre pairs, ni avec les supé
rieurs ou les subalternes. Cer
tes, au total, l'on percevait plutôt 
une amélioration qu'une détério
ration de diverses formes de 
communication et de coopération, 
mais il est quand même sympto-
matique que la situation paraisse 
s'être dégradée aux yeux de cer
tains (voir le tableau 1). 

Il s'agit là bien sûr de percep
tions, et nous pouvons nous 
demander si elles correspondent 
ou non aux faits, même s'il va de 
soi qu'elles font aussi partie de la 
réalité vécue. À l'exception d'un 
seul cas2, nous n'avons noté 
aucune corrélation entre l'appar
tenance à un sous-groupe parti
culier (sexe, âge, catégorie 
d'employés, etc.) et la répartition 
des perceptions, si tant est que 
l'appartenance à l'une ou l'autre 
des catégories d'employés puisse 
expliquer un point de vue plus 
positif ou plus négatif relevant 
d'une intention autre que de 
répondre à la question. Les per
ceptions sont donc largement 
partagées, quel que soit le 
groupe d'appartenance ou les 
caractéristiques individuelles. 

Il faut bien convenir que ces 
données ne sont plus très récen-



Tableau 1 — Perception des changements occasionnés par l'informatique dans le travail 
des employés de la fonction publique, Québec, 1987 

Envoi d'information 

Réception d'information 

Centralisation 

Communication avec : 

Les collèques 

Les supérieurs 

Les subalternes 

Coopération avec : 

Les collègues 

Les autres services 

N 
% 
N 
% 
N 
% 

N 
% 
N 

% 
N 
% 

N 
% 
N 
% 

+ 

690 
52,8 
690 

52,0 
440 
30,9 

469 
30,2 
356 

22,9 
265 
20,6 

612 
39,4 
652 

44,0 

= 

585 
44,8 
625 

47,1 
901 

63,3 

920 
59,2 

1 060 
68,3 
951 
74,1 

863 
55,5 
760 

51,2 

-

32 
2,4 
13 

1,0 
83 
5,8 

165 
10,6 
137 
8,8 
68 
5,3 

80 
5,1 
71 

4,8 

Total 

1 307 
100,0 
1 328 
100,0 
1 424 
100,0 

1 554 
100,0 
1 553 
100,0 
1 284 
100,0 

1 555 
100,0 
1 483 
100,0 

Source : A partir du fichier de l'enquête du GRIS (Fréchet et al., 1987). 
Note : + signifie « augmentation » ou « amélioration ; = signifie « pas de changement » ; -
signifie « diminution » ou « détérioration ». 

tes. La diffusion des technologies 
de l'information a-t-elle fonda
mentalement évolué depuis ce 
temps? D'après les rapports 
annuels du ministère des Com
munications (1977-1992), elle a 
suivi la lente vitesse de croisière 
imposée à l'évolution de l'ensem
ble des dépenses publiques ; en 
outre, il y a depuis 1991 un mora
toire sur les dépenses en nou
veaux équipements. On s'est 
contenté de consolider les acquis 
et de substituer des micro-ordina
teurs aux anciens appareils de 
traitement de texte. Les change
ments consisteraient au plus 
dans l'implantation de quelques 
« réseaux locaux » (qui sont 
généralement peu utilisés pour 
des fonctions de communication 
en dehors de cercles très res
treints d'initiés) et dans l'invasion 
des télécopieurs, qui n'ont fait 
qu'ajouter à la panoplie des outils 
de messagerie sans remplacer 
entièrement les fonctions tradi
tionnelles. 

À vrai dire, dans ce type d'or
ganisation comme dans bien 
d'autres, on n'adresse pas une 
note au directeur, au président ou 
au ministre par le biais de la mes
sagerie électronique ou de la télé
copie, hiérarchie oblige. Para
doxalement, c'est que la communi
cation risquerait d'être trop directe : 
aucun filtre ne permettrait de con
trôler ou de simplement valider l'in
formation. 

On n'observe donc guère 
plus que l'échange de fichiers 
sur disquette, qui est certes très 
répandu, mais ne fait que rem
placer le support papier tradi
tionnel des documents. Ces 
échanges reproduisent des for
mes de communication déjà 
existantes ou pour lesquelles 
d'autres technologies seraient 
appropriées. Il n'est pas surpre
nant, en conséquence, que la 
majorité des personnes interro
gées ne perçoivent pas de chan

gement véritable dans les modes 
de communication ou de coopéra
tion. 

Une analyse de Breton et 
Proulx (1989: 264) sur le projet 
intégrateur de la communication 
aboutit à la conclusion qu'il s'agit 
simplement d'une anticipation de 
la société de communication. 
Nos constats font apparaître de 
semblables limites. C'est que 
l'utilisation sociale des technolo
gies répond à des impératifs 
variés qui n'ont que peu à voir 
avec l'utopie communicationnelle. 
Certes, nous n'avons épuisé d'au
cune façon les initiatives concrètes 
de communication, mais ce qui 
importe ici, c'est que la seule 
vision instrumentale des techno
logies de l'information risque de 
faire perdre de vue le contexte à 
l'intérieur duquel elles sont mises 
à contribution. Cette vision réduc-
tionniste s'en tient aux aspects 
intrinsèques des technologies ou 
à la mesure superficielle des 
échanges d'information. Il est 

entendu que le regroupement 
d'intéressés autour de la micro
informatique constitue un bel 
exemple de «communication», 
mais il s'apparente surtout à un 
hobby. Il est entendu aussi que, 
même liés en réseau, deux voi
sins de bureau peuvent ignorer 
qu'ils travaillent sur le même objet. 
Aussi serait-il plus juste de consi
dérer les technologies sous l'angle 
d'une amplification particulière des 
modes de fonctionnement et des 
processus bureaucratiques qui, 
dans leur dynamique propre, s'ap
puient sur le traitement de l'infor
mation et sur des formes plus ou 
moins formelles et structurées 
d'échange d'information. 

Il faut voir maintenant dans 
quelle mesure l'atomisation du 
social peut être favorisée par le 
déploiement des technologies et 
surtout des multiples systèmes 
d'information qui ont vu le jour. Si 
l'idéal communicationnel peut se 
traduire dans un processus d'in
tégration informationnelle où tous 
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les obstacles à la circulation de 
l'information seraient levés, force 
est de reconnaître que très peu 
d'efforts ont été faits dans ce 
sens. C'est pourtant à un proces
sus d'intégration bureaucratique 
et informationnelle qu'ont œuvré 
tous ceux qui ont rêvé d'un État 
plus transparent et plus démocra
tique. L'atteinte de cet objectif 
aurait pu être facilitée par les 
technologies de l'information ou 
d'autres modes de communica
tion. La mise sur pied de réseaux 
d'échange et l'interconnexion de 
plus en plus grande des systèmes 
font que les obstacles à surmonter 
pour accomplir cette intégration 
bureaucratique et informationnelle 
sont moins d'ordre technique que 
d'ordre social et politique. Et c'est 
ici que surgit le risque d'atomisa-
tion du social. La progression 
spectaculaire puis le triomphe de 
l'approche par clientèles, qui est 
aussi un processus de clientéli-
sation des problématiques, cons
titue à cet égard un révélateur 
privilégié. Dans ce domaine en 
particulier, les technologies de 
l'information ont été largement 
mises à contribution. 

L'approche par clientèles : 
contre l'intégration 
informationnelle 

Le fait de «cibler» le plus 
finement possible la clientèle a 
connu un tel succès depuis des 

années qu'il serait permis de 
qualifier de « clientéliste » le 
mode d'intervention actuel de 
l'État, qui, s'il marque le triomphe 
de l'affirmation des groupes 
minoritaires, consacre aussi celui 
des principes néo-libéraux à la 
mode depuis le milieu des 
années soixante-dix. Ceux-ci ne 
prescrivent-ils pas à l'État de 
concentrer ses efforts sur ceux et 
celles qui sont «vraiment dans le 
besoin», comme pour contester 
le principe de l'universalité des 
programmes sociaux cher à l'État 
providence et faire advenir un 
État moins interventionniste ? 

Si par exemple l'on veut s'oc
cuper de la violence, on ne 
pourra le faire sans que chaque 
instance légitime y aille de sa 
problématique : les organismes 
de jeunesse traiteront de la vio
lence chez les jeunes, les orga
nismes de personnes âgées des 
personnes âgées victimes de vio
lence, et de même pour les femmes 
et les personnes handicapées; les 
autochtones parleront de la vio
lence qu'ils subissent comme 
groupe et de celle qui a cours au 
sein de leurs communautés, les 
organismes familiaux voudront 
circonscrire le champ de la vio
lence conjugale ; on en passera 
par la violence policière, la vio
lence à la télévision, la violence 
dans les relations de travail, etc. 
Au bout du compte, chaque disci
pline tiendra à poser le problème 

à sa manière, sous l'angle psy
chologique, societal, etc. Peut-
être s'agit-il là d'une réaction à 
une forme d'aliénation : les appa
reils bureaucratiques avaient une 
façon homogénéisante et unifor
misante de poser les problèmes, 
où les groupes ne se reconnais
saient pas, et l'on doit admettre 
que l'appropriation des problè
mes passe par la prise en 
compte de leur caractère diffé
rencié selon les «clientèles». 
Mais tout cela va dans le sens du 
discours selon lequel l'État doit 
tenter de cibler davantage ses 
interventions. 

La conséquence majeure est 
que l'État n'établira désormais de 
dialogue légitime qu'avec les 
représentants légitimes des clien
tèles, qui se comporteront comme 
autant de corporations vouées à 
la défense des intérêts de leurs 
membres. L'État s'interdira du 
coup d'intervenir ou de leur per
mettre d'intervenir sur des pro
blèmes qui déborderaient les 
cadres ainsi balisés. Les résul
tats sont illustrés par l'exemple 
désormais classique (mais on 
peut imaginer des variantes) de 
la femme autochtone âgée, han
dicapée et victime de violence, 
qui devient la cible de velléités 
interventionnistes multiples et à 
l'occasion contradictoires. Effi
cacité? Rien n'est moins sûr. Il 
faudrait que les organisations 
responsables de l'intervention 
laissent de côté une part de leur 
autonomie et tiennent compte 
des besoins globaux de leur 
clientèle, en s'engageant par 
exemple dans des actions com
plémentaires, ce qui est beau
coup demander. 

Le thème de la «société de 
l'information » a été associé à plu
sieurs des changements sociaux 
et organisationnels survenus 
depuis une trentaine d'années. Il 
n'en demeure pas moins que les 
questionnements sur l'informa-



tion et sur son statut, sa gestion, 
sa diffusion, son utilisation sociale 
etc. font apparaître une dynamique 
qu'il est difficile d'assimiler sans 
nuances au «changement» social. 
L'informatique a pu être conçue 
comme un moteur de change
ment, mais on reconnaît de plus 
en plus qu'elle introduit des rigidi
tés nouvelles et contribue à la 
reproduction de formes ancien
nes de fonctionnement (Pavé, 
1989). La réalité concrète à l'inté
rieur de laquelle fonctionnent les 
systèmes d'information fait que 
l'on «colle» habituellement aux 
modes de fonctionnement asso
ciés au principe de l'autonomie 
administrative. Chaque orga
nisme autonome exerce sa juri
diction à l'intérieur d'une sphère 
d'activité bien délimitée et 
assume des responsabilités tout 
aussi soigneusement circonscri
tes. Les technologies de l'infor
mation, dans ce contexte, ont été 
utilisées pour appuyer les activi
tés déjà en place. Elles ont 
engendré des systèmes d'infor
mation sur les bénéficiaires des 
divers programmes, des systè
mes de gestion hyperspécialisés 
capables de répondre à des 
objectifs pointus, des systèmes 
documentaires, tous instruments 
utiles pour justifier l'existence de 
l'organisation ou la positionner 
comme porte-parole légitime. 
Sauf coïncidence, il est beau
coup plus rare qu'elles aient servi 
à réorganiser complètement un 
programme ou une politique, 
contrairement aux attentes for
mulées, notamment, au cours 
des années soixante-dix et qua
tre-vingt. Bref, les organisations 
étatiques se sont, grâce à elles, 
développées en se spécialisant 
toujours davantage dans leurs 
champs d'intervention respectifs, 
en « ciblant » toujours mieux leur 
clientèle et en laissant le plus 
souvent au vestiaire les velléités 
d'intégration qui auraient pu voir 

le jour à un palier interorganisa-
tionnel. 

Les relations entre les organi
sations, à de très rares excep
tions près, ont continué de se 
modeler selon les attributs tradi
tionnels du fonctionnement auto
nome (pour lequel on a même 
idéalisé le modèle décentralisé), 
où le contrôle sur l'information 
est l'un des fondements de la 
légitimité organisationnelle. Elles 
reproduisent à petite échelle ce 
que l'on observe ailleurs, dans 
les relations interétatiques par 
exemple. Ainsi lit-on, dans un 
rapport de l'OMS : « les tentatives 
faites pour établir un système 
d'information intégré dans le 
cadre du système national d'in
formation sanitaire ont souvent 
échoué parce que les utilisateurs 
potentiels veillent jalousement 
sur les informations en leur 
possession» (OMS, 1990: 30). 
Dans une société dite de 
l'«information», celle-ci n'est pas 
tant une donnée rare qu'une don
née qui doit être traitée de 
manière à ce que chacun y 
retrouve sa façon de poser les 
problèmes, ses cadres structu
rants, etc. Elle devient objet de 
légitimation, que les égoïsmes 
empêchent de circuler librement, 
compromettant du même coup la 
réalisation de la transparence 
parfaite. La volonté de contrôle 
sur l'information n'a pas permis 
une véritable intégration des systè
mes d'information. Nous n'avons 
pu à ce jour observer au Québec 
qu'un cas où tous les obstacles 
sont tombés : des échanges entre 
fonctionnaires du revenu, de l'aide 
sociale, des prêts et bourses aux 
étudiants et même des organis
mes du gouvernement fédéral 
ont visé à dépister les fraudeurs 
et à établir leur profil type. Cette 
harmonisation soudaine des rela
tions fédérales-provinciales met 
en lumière l'une des finalités de 
la «communication». De telles 

initiatives, éparses au demeurant, 
non systématiques, sont sans 
commune mesure avec les efforts 
déployés pour informatiser les ser
vices gouvernementaux. 

On semble se diriger surtout 
vers des systèmes d'information 
relationnels et à la limite individuali
sés, appropriés à chaque public, 
voire à chaque acteur. Des secteurs 
autrefois marqués par les mobilisa
tions de masse se voient, selon l'ex
pression de Wolton (1980), soumis à 
un processus de «declassification» 
que les technologies de l'informa
tion auraient la propriété de faciliter: 
on passerait du «broadcasting» au 
«narrowcasting», à la diffusion de 
plus en plus sélective de l'informa
tion, etc. 

Le risque ici est la serialisation de l'infor
mation, c'est-à-dire l'adéquation entre la 
stratification sociale et les type et genre 
d'information. [...] Le problème n'est pas 
tant que certains auront accès, et d'autres 
pas, puisque l'intérêt sera au contraire 
d'adapter le plus finement possible les 
multiples genres d'informations aux multi
ples publics. Il y aura de la place pour 
chacun, mais chacun sera à sa place 
(Wolton, 1980:89). 

Le danger ne réside pas, sauf 
exception, dans l'élaboration res
trictive du profil de chacun des 
publics cibles ; ce genre d'opéra
tion s'effectue quotidiennement, 
pour des fins de recherche aussi 
bien que d'évaluation ou de ges
tion, dans la mesure bien sûr où il 
existe un système intégré d'ana
lyse des clientèles, de leurs 
besoins ou de leurs caractéristi
ques potentiellement utilisable 
pour des fins de gestion. Malgré 
les craintes qui ont été expri
mées, pour une masse considé
rable d'informations ainsi réunies, 
on n'a pas démontré l'existence 
d'une menace pour la vie privée. 
Cet argument représente par 
ailleurs une façon réductionniste 
de poser le problème de l'atomi-
sation du social (même si l'on 
reconnaît que les fichiers person
nels sont utilisables pour la sur-
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veillance publique) ; en matière de 
gestion du social, il importe moins 
d'avoir de l'information désagré
gée que d'avoir une information 
utile à la gestion parcellisée du 
social. Officiellement, la seule res
triction apparente à l'idéal de 
«société informationnelle» aurait 
ainsi trait aux questions de «vie 
privée » ; ce serait là le prix à 
payer pour afficher la transpa
rence comme étant bien réelle. 

Bureaucratie et rétroaction 
informationnelle 

L'utilisation sociale des tech
nologies de l'information dans le 
contexte de la gestion bureaucra
tique du social présente un inté
rêt particulier dans la mesure où 
elle illustre le «cycle cybernéti
que de rétroaction information
nelle», en ce qu'elle institue des 
réseaux d'échange qui fonction
nent en fait comme autant de 

réseaux parallèles. La communi
cation s'y trouve parfaitement 
favorisée et même particulière
ment féconde, mais elle se fait du 
seul public cible à l'organisation 
et de la seule organisation à son 
public cible, constituant dès lors 
autant d'isolats sociaux. 

Dans l'argumentation systé-
mique, la rétroaction information
nelle constituerait le mode ultime 
de contrôle social. L'information 
est à double directionnalité : plus 
l'État est informé, plus il informe, 
et plus le public cible est informé, 
plus il informe l'État. À la limite, 
l'État le plus transparent a intérêt 
à jouer cette carte des systèmes 
d'information relationnels et indi
vidualisés pour que les individus 
et les groupes fonctionnent dans 
sa logique, dans sa façon de 
poser les problèmes et dans le 
choix de solutions qu'il propose 
(voir Vitalis et autres, 1988: 164-
167). Si une « catégorie de béné
ficiaires» ou une clientèle con
somme une quantité donnée de 
services, il est loisible de repro
duire l'information pour montrer 
ce qu'il en coûte et, à la limite, 
quelle serait la norme à laquelle il 
faudrait idéalement se conformer. 
Ce nouveau mode d'interaction, 
facilité et amplifié par les techno
logies de l'information, permet 
déjà aux entreprises de façonner 
des stratégies intégrées de pro
duction et de consommation (Wil
son, 1988). Il permettrait à d'autres 
d'exercer des formes particulières 
de contrôle, le plus souvent d'ordre 
politique ou idéologique. Ces prati
ques risquent de s'actualiser 
encore davantage et de s'ampli
fier avec le foisonnement des cir
cuits parallèles d'information 
selon les clientèles. 

La conséquence majeure de 
l'approche par clientèles est la 
hiérarchisation à l'extrême des 
problèmes et des solutions, qui 
entraîne leur positionnement 
relatif sur une échelle fondamen

talement déterminée par le politi
que. On demanderait à l'État 
d'intervenir sur le problème de la 
violence, pour reprendre l'exem
ple déjà évoqué, qu'il ne pourrait 
s'y attaquer globalement, sans 
tenir compte de chacune des 
clientèles avec lesquelles il tran
sige. Il s'empresserait bien sûr de 
faire quelque chose pour les fem
mes, les jeunes, les autochtones, 
compte tenu de toutes les caté
gorisations possibles de la vio
lence (familiale, à la télévision, 
etc.), et agirait idéalement dans 
toutes les régions (de façon à 
se faire le champion d'une 
« décentralisation » qui n'en est 
jamais une) ; mais s'il peut faire 
tant pour les femmes et tant pour 
la violence, il n'est pas dit qu'il 
peut en faire autant pour les fem
mes violentées, problème qui 
demanderait une solution bien en 
amont des frontières immédiates 
qu'il a pu délimiter. C'est souvent 
ce qui conduit à un éparpillement 
des efforts et à une paralysie à 
peu près complète ou, à tout le 
moins, à un véritable casse-tête 
pour l'intervention. Comment l'in
tégration est-elle possible alors 
même que ce qui s'y prêterait 
théoriquement, notamment avec 
le secours des technologies de 
l'information, ne réussit que 
dans une mesure fort restreinte, 
pour ne pas dire de façon 
symbolique? S'il fallait plaider 
pour une plus grande centralisa
tion, il n'est pas sûr que cela soit 
de nature à favoriser une 
meilleure concertation. Au Qué
bec, en particulier, on a pu attri
buer à la centralisation bien des 
maux qui ont peu à voir avec le 
processus en soi. 

De fait, ce genre de situation 
se produit également ailleurs, 
dans le champ des mouvements 
sociaux de masse par exemple, 
où l'on a assisté à une proliféra
tion de groupes d'intérêt (Fré-
chet, 1991 ). Ces groupes tendent 



à vivre un isolement relatif les 
uns par rapport aux autres, et 
leur légitimité s'appuie sur une 
intervention dont le champ peut 
très difficilement dépasser des 
limites bien circçnscrites. Les 
organismes de l'État, en outre, 
vont s'appliquer à n'entretenir de 
liens qu'avec quelques groupes 
identifiés comme interlocuteurs 
privilégiés, sur des sujets bien 
spécifiques et préalablement hié
rarchisés, provoquant de facto 
l'exclusion des mouvements plus 
vastes. Ces mouvements ne 
représentent plus qu'un vague 
dénominateur commun pour des 
groupes aux intérêts immédiats 
souvent opposés. Aussi, on 
retrouve autant de circuits paral
lèles, correspondant à chaque 
public, où l'échange s'opère de 
plus en plus de façon verticale et 
de moins en moins de façon hori
zontale. Les technologies de l'in
formation ont pu, ici, se révéler 
structurantes, en contribuant à 
modéliser ces découpages par 
clientèles de façon très fidèle. 

S'il peut être légitime de 
déplorer cet état de fait, en pour
suivant dans cette veine, on en 
viendrait presque à regretter, de 
façon un peu absurde, les 
moyens traditionnels de commu
nication de masse (Wolton, 1989). 
Ne présentent-ils pas en effet une 
information accessible à tous, 
sans distinction des publics? 

Paradoxalement, c'est la communication 
de masse qui semble le mieux préserver 
la liberté et l'autonomie des individus, en 
conservant à ceux-ci un minimum d'éloi-
gnement dans le rapport social essentiel 
qui se tisse autour de l'identité et de 
l'échange (Wolton, 1989: 155). 

Pour peu qu'on l'oppose 
d'ailleurs à des formes typiques 
d'intégration sociale, dont la cen
tralisation pourrait être un exem
ple, l'atomisation du social pourrait 
être vue comme une percée dans 
le sens d'une décentralisation 
administrative et décisionnelle, 

comme la consécration ultime de 
l'organisation à l'échelle humaine, 
l'antidote de la bureaucratie! Et 
tout cela passe le plus souvent 
sous le signe de l'efficience et de la 
rationalité. Le problème, c'est 
que les groupes sociaux risquent 
de ne pas pouvoir se positionner 
les uns par rapport aux autres, 
certains n'ayant pas accès à l'in
formation qui le leur permettrait ; 
cela risque de provoquer des cli
vages sociaux d'une nature nou
velle, version cybernétique du 
«diviser pour régner». Verrons-
nous, en effet, se produire des 
clivages fondés sur l'inégalité de 
l'accès à l'information? Mais 
être plus informé ne signifie pas 
forcément être mieux informé, 
sauf peut-être pour certaines 
organisations étatiques qui sont à 
la jonction des nouveaux réseaux 
d'information. 

Il est peu vraisemblable que 
cette évolution conduise inélucta
blement à l'isolement social 
total, car les réseaux parallèles 
ont existé de tout temps. Pour
tant, Métayer n'avait pas tort de 
voir dans les technologies de 
communication une cause poten
tielle de «désintégration des 
groupes humains qui constituent 
le tissu social» (1980: 212). Les 
groupes qui évoluent de façon 
parallèle et les personnes qui ne 
peuvent se réclamer de leur 
appartenance à un sous-groupe 
ou à l'une de ces clientèles défi
nies de façon si étanche sont 
susceptibles de connaître un iso
lement qui rendra la concertation 
de plus en plus difficile à attein
dre. Peut-être se rendra-t-on 
compte cependant qu'il s'agit là 
d'un formidable défi à relever 
pour faire un pas de plus dans la 
société dite de « l'information ». 

Guy Fréchet 
Ministère de la Santé et des 

Services sociaux et 
Département de sociologie, 

Université Laval 

Notes 

1 Voir Fréchet et autres, 1987. Cette 
étude, réalisée au sein du Groupe de 
recherche sur l'informatisation de la 
société, a porté sur quatre groupes de 
la fonction publique québécoise : les 
fonctionnaires, les professionnels, les 
cadres intermédiaires et les cadres 
supérieurs. À un questionnaire portant 
sur divers aspects relatifs à l'informati
sation, nous avons reçu des réponses 
de la part de 2151 personnes. Notons 
que neuf répondants sur dix étaient 
des utilisateurs des technologies de 
l'information et qu'ils étaient représen
tatifs des utilisateurs, pour chacun des 
quatre groupes et pour l'ensemble de 
la fonction publique. 

2 Le seul cas exceptionnel est celui où 
les cadres sont significativement plus 
nombreux à percevoir une amélioration 
de la communication avec les subalter
nes, la relation d'autorité étant limitée, 
chez les professionnels ou fonctionnai
res (la grande majorité), à quelques 
chefs d'équipe. Il ne s'agit donc que 
d'un artifice lié au découpage des 
questions. 
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